
 

 

Province de Québec Municipalité de la Paroisse des Saints-Martyrs-Canadiens 

 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité des Saints-Martyrs-

Canadiens tenue le lundi 5 août 2019 à 19 h, dans la salle du Conseil municipal située au 13, chemin 

du Village à Saints-Martyrs-Canadiens.   

 

Sont présents : M. Michel Prince, Mme Christine Marchand, M. Laurent Garneau, M. Claude 

Caron, M. Jonatan Roux et M. Gilles Gosselin, lesquels forment quorum.   

 

Sous la présidence de M. André Henri, maire.   

 

Est également présente : Mme Sonia Lemay, adjointe et elle agit à titre de secrétaire d’assemblée.   

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Constatant qu’il y a quorum, le maire M. André Henri procède à l’ouverture de la séance à 19 h.   

 

2019-08-116 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Après lecture, il est proposé par Michel Prince, appuyé par Jonatan Roux et il est unanimement 

résolu par les conseillers présents.  Le maire n’ayant pas voté, que l’ordre du jour suivant soit adopté, 

le point varia demeurant ouvert.   

1. Ouverture de la séance ; 

2. Adoption de l'ordre du jour ; 

3. Adoption des procès-verbaux du mois juillet ; 

4. Présentation des dépenses récurrentes déjà inscrit à la liste des comptes 

5. Adoption des comptes à payer ; 

6. Dépôt de la situation financière Rapport 2 fois par année juin et décembre. 

7. Rapport des comités ; 

8. Administration ; 

8.1 Dossier rue Paradis 

8.2 Paiement du 1er décompte au montant de 238 421.07$ pour les travaux de réparation 

 des regards et du pluvial. 

8.3 Résolution pour le dossier de M. Réal Tremblay 

8.4 Suivi des constats d’infraction  

8.5 Colloque de zone le 19 septembre prix 125.00$ chacune 

9. Aqueduc et égouts ; 

9.1 Calibration du débitmètre à l’aqueduc 

10. Sécurité publique ; 

10.1 Rapport des échantillonnages des eaux des lacs 

11. Voirie ; 

11.1  Subvention du député 13 000.00$ 

11.2  Transfert des fonds de la Carrière 

11.3  Projet P.I.I.R.L  

12. Urbanisme et environnement ;  



 

 

12.1  Rencontre avec l’inspecteur (atelier travail) 

12.2  Stationnement pour citerne fosse septique Chemin Shank 

12.3  Demande au fond vert pour borne électrique  

12.4  Demande de subvention du pluvial fond vert 

12.5  Rapport sur l’échantillonnage des lacs et surveillance volontaire des lacs 

13. Loisirs et culture ; 

13.1 Demande pour location de chalet du 70 rue l’Anse 

14. Affaires diverses ; 

14.1 Liste de la correspondance ; 

14.2 Problème avec router wifi 

14.3 VARIA 

a) Compte à payer EXP 

b) Paiement Englobe 

c) Paiement Pavage de L’Estrie chemin Gosford Sud 

15. Période de questions ; 

16. Levée de la séance. 

 

2019-08-117 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU MOIS DE JUILLET 2019 

 

CONSIDÉRANT QU’UNE copie des procès-verbaux des séances ordinaire et extraordinaire du 8 

juillet et du 23 juillet 2019 a été remise aux membres du Conseil Municipal qui reconnaissent en 

avoir pris connaissance;  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Gilles Gosselin, appuyé par Christine Marchand et il est 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté, d’adopter les procès-verbaux 

de la séance ordinaire du 8 juillet 2019 et de la séance extraordinaire tenue le 23 juillet 2019.  De 

plus, la secrétaire-trésorière est dispensée de la lecture de ce procès-verbal, chacun ayant reçu sa 

copie avant la séance du Conseil.   

 

4. PRÉSENTATION DES DÉPENSES RÉCURRENTES DÉJÀ INSCRITES À LA LISTE 

DES COMPTES 

 

Salaire des élus :   3 118.80 $ 

Salaire DG :              590.74$ 

DAS mensuelle :   4 582.65 $ 

Bell Mobilité :            54.01 $ 

Sogetel :              287.33 $ 

Hydro Québec :     1 871.72 $ 

 

2019-08-118 5. ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes totalisant un montant de 65 114.34$ 

a été présentée aux élus ;  

 



 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claude Caron, appuyé par Laurent Garneau et il est résolu 

à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté :  

 

QUE la liste des comptes suivants soit acceptée et que les paiements soient autorisés.   

 

1  Société Canadienne des postes (Bla Bla) 29.56    

2  Receveur Général du Canada (DAS) 1 345.60    

3  Ministre du Revenu du Québec (DAS) 3 237.05    

4  Société Canadienne des postes (lettres recommandées) 36.39    

5  Visa Desjardins (divers achats / juin) 685.90    

6  André Henri, maire 900.00    

7  Michel Prince, conseiller 369.80    

8  Christine Marchand, conseillère 369.80    

9  Laurent Garneau, conseiller 369.80    

10  Claude Caron, conseiller 369.80    

11  Jonatan Roux, conseiller 369.80    

12  Gilles Gosselin, conseiller 369.80    

13  Bell Mobilité inc. (juillet) 54.01    

14  Buropro (juillet) 522.25    

15  La Capitale (août) 914.78    

16  Entretien Général Lemay (juillet) 3 577.15    

17  Gesterra (juin & juillet) 7 325.79    

18  Hydro-Québec (usine filtration / aqueduc) 284.74    

19  Hydro-Québec (salle municipale) 578.69    

20  Hydro-Québec (puits de surface / aqueduc) 173.84    

21  Hydro-Québec (quai) 50.18    

22  Hydro-Québec (station pompage / égouts) 492.22    

23  Hydro-Québec (éclairage public / juin) 249.87    

24  Hydro-Québec (panneau publicitaire) 21.09    

25  Hydro-Québec (panneau publicitaire) 21.09    

26  Sogetel (août) 287.33    

27  Vivaco Groupe Coopératif (juillet) 121.57    

28  ADMQ (colloque zone) 250.00    

29  Communication 1er choix inc. (renouvellement & étui) 103.42    

30  Englobe Corp. (contrôle matériaux) 1 080.77    

31  Les Services EXP inc. (ingénieur / travaux) 22 673.07    

32  Ministre des Finances (bail grève) 78.18    

33  N. Faucher Entrepreneur Électricien (électricité / quai) 3 592.97    

34  Pavage Estrie-Beauce (asphalte / réparations) 7 047.96    

35  Services Sanitaires Denis Fortier (toilette chimique) 310.43    

36  Total du salaire de la D.G. : 590.74    

37  Total des salaires & déplacements : 6 258.90    

                                                                                                TOTAL : 65 114.34 $ 

 

 



 

 

6. DÉPÔT DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

 

  DÉPÔT DES DÉPENSES ET DES SOLDES DISPONIBLES AU 30 JUIN 2019 

   

7. RAPPORT DES COMITÉS 

   

  ADMINISTRATION 

 

2019-08-119 8.1    PROJET DE RÉSOLUTION POUR RÉGULARISER LES LOTS DES SIX (6) 

                                             PROPRIÉTAIRES TOUCHÉS PAR LA RÉFORME CADASTRALE 

 

SUR PROPOSITION de Gilles Gosselin, appuyé de Michel Prince, il est unanimement 

résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté :  

Qu’un projet d’entente ayant été déposé par les propriétaires de la rue Paradis. 

Que les membres du conseil analysent cette proposition. 

Et qu’une rencontre aie lieu avec les personnes touchées, incluant M. Claude Arcand,  et 

l’arpenteur Carl Lefèbvre. 

 

2019-08-120 8.2    PAIEMENT DU 1ER DÉCOMPTE AU MONTANT DE 238 421.07$ POUR LES  

                                            TRAVAUX DE RÉPARATION DES REGARDS ET DU PLUVIAL. 

 

SUR PROPOSITION de Claude Caron, appuyé de Christine Marchand, il est unanimement 

résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté : 
 

QUE le paiement du décompte # 1 est autorisé et soit effectué.   

 

2019-08-121  8.3  DOSSIER DE M. TREMBLAY 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil refuse l’offre présenté par M. Réal Tremblay 

concernant les dossiers 450-17-004628-120 et le numéro 450-17-004629-128.   
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Christine Marchand, appuyé par Laurent Garneau 

et il est unanimement résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté :  

 

QUE la municipalité refuse l’offre présenté par M. Réal Tremblay et que le dossier est remis 

à Me Stéphane Reynolds de chez Cain Lamarre pour le suivi des deux dossiers portant le 

numéro 450-17-004628-120 et le numéro 450-17-004629-128.   

 

 8.4 SUIVI DES CONSTATS D’INFRACTION. 

 

2019-08-122 8.5 COLLOQUE DE ZONES LE 19 SEPTEMBRE 2019 

 

 SUR PROPOSITION de Michel Prince, appuyé de Laurent Garneau il est unanimement 

résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté : 

 



 

 

QUE la directrice générale et son adjointe sont autorisés à assister au colloque de zone qui 

aura lieu le 19 septembres 2019. Les frais de déplacement, repas et inscriptions sont également 

autorisés. 

 

9.0 AQUEDUC ET ÉGOUTS 

 

2019-08-123 9.1 CALIBRATION DU DÉBIT MÈTRE AU RÉSEAU D’AQUEDUC 
 

 SUR PROPOSITION de Michel Prince, appuyé de Jonatan Roux, il est unanimement résolu 

et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté : 
 

QUE les frais de la calibration du débitmètre placé au réseau d’aqueduc est accepté.  
 

10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

10.1  RAPPORT DES ÉCHANTILLONNAGES DES EAUX DES LACS 

 

Les échantillonnages ont été faites comme prévus, lorsque les résultats seront reçus 

l’inspecteur les afficheras sur le site de la municipalité 

 

11. VOIRIE 

 

11.1 CONFIRMATION DE LA SUBVENTION DU DÉPUTÉ AUMONTANT DE 

13 000. POUR LA VOIRIE LOCALE 

 

2019-08-124    11.2 TRANSFERT DU FOND DES CARRIÈRES AU RÉSEAU PLUVIAL 
 

Attendu que pour réaliser les travaux de pavage et installation du réseau pluvial dans le centre 

du Village il est essentiel de transférer le fond des carrières au travaux de voirie. 

 

 SUR PROPOSITION de Michel Prince, appuyé de Claude Caron, il est unanimement résolu 

et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté : 
 

Que le transfert soit effectué. 
 

11.3 PROJET P.I.I.R.L 

2019-08-125  

Attendu que nous avons reçu un courriel de madame Caroline Marchand de la M.R.C nous 

avisant que nous pouvions désormais déposer nos demandes d’aide financière aux 

programmes requérant le PIIRL, le volet Redressement des infrastructures routières locales 

(RIRL) particulièrement, et ce, pour les travaux qui sont visés au PIIRL. 

Attendu que des informations doivent être prisent à savoir si nous devons respecter 

conformément le dossier qui a été déposé au MTQ. 

SUR PROPOSITION de Christine Marchand, appuyé de Laurent Garneau, il est 

unanimement résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté : 

Que les vérifications soient effectuées avant la demande de d’aide financière. 



 

 

 

12. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 

12.1 RENCONTRE AVEC L’INSPECTEUR MUNICIPAL À L’ATELIER DE 

TRAVAIL 
 

2019-08-126 12.2   STATIONNEMENT POUR LA CITERNE DE FOSSE SEPTIQUE 

 

SUR PROPOSITION de Gilles Gosselin, appuyé de Claude Caron, il est unanimement 

résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté : 

 Que la citerne pour la vidange des fosses septiques soit stationné sur le chemin Shank. 

 

2019-08-127 12.3 DEMANDE AU FOND VERT POUR L’INSTALLATION D’UNE BORNE 

                                                  ÉLECTRIQUE A RECHARGE RAPIDE 

 

SUR PROPOSITION de Jonatan Roux, appuyé de Michel Prince, il est unanimement 

résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté : 

Que les membres du conseil acceptent qu’une demande soit déposée au fond vert à la 

condition que l’installation de la borne soit entièrement défrayée par le Fond vert. 

2019-08-128 12.4 DEMANDE A ÊTRE PRÉSENTÉE AU FOND VERT POUR LE 

                                                 PROLONGEMENT DU RÉSEAU PLUVIAL AU SECTEUR URBAIN. 
 

 Attendu que le projet doit être préparé conjointement entre la DG et l’inspecteur municipal 

pour effectuer la demande. 

SUR PROPOSITION de Christine Marchand, appuyé de Jonatan Roux, il est 

unanimement résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté : 

Qu’une demande soit présentée au Fond vert concernant le prolongement du réseau pluvial 

dans secteur Urbain. 

 12.5 RAPPORT SUR L’ÉCHANTILLONAGE DES LACS ET SURVEILLANCE 

                                                  VOLONTAIRE DES LACS. 

 

13. LOISIRS ET CULTURE 

 

2019-08-129 13.1 DEMANDE D’AUTORISATION POUR PERMETTRE LA LOCATION D’UN 

                                               CHALET AU 70 RUE L’ANSE.  
 

Attendu qu’une demande a été présentée pour obtenir l’autorisation de faire la location du 

chalet situé au 70, Rue l’Anse. 
 

Attendu que le propriétaire a déjà obtenu son permis du Ministère du Tourisme du Québec 
 

Il est proposé par Michel Prince, appuyé par Gilles Gosselin, M. Maire demande si c’est 

unanime.   
 

Que la location du chalet situé au 70 Rue l’Anse est autorisé   
 



 

 

14. AFFAIRES DIVERSES 

 

14.1 LISTE DE LA CORRESPONDANCE 
 

1. Lettre Ministère de l’environnement prise des échantillonnages du plomb et du cuivre au 

réseau d’aqueduc  

2. Lettre de M. Sébastien Schneeberger, subvention de 13 000. $ pour la voirie locale 

3. Ministère des Forêts et de la Faune et des Parcs refus de la demande de subvention                       

pour laver les bateaux 

4. Offre de services du cabinet DHC Avocats / Offre de service en droit municipal et du 

travail. 

5. Lettre de François Gardner, programme de soutien à l’intégration de l’adaptation aux 

changements climatiques à la planification municipale (piacc) 

6. Article journal de Montréal comment meurt un lac 
 

15.   VARIA 
 

15.1    PROBLEME AVEC ROUTER WIFI 
 

A VÉRIFIER 

 

2019-08-130 15.2 PAIEMENT FACTURE D’EXP AU MONTANT DE 22 673.07$ 

 

SUR PROPOSITION de Michel Prince, appuyé par Gilles Gosselin, il est unanimement 

résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté :  

 

QUE le conseil accepte et autorise le paiement de la facture de EXP au montant de 22 673.07$  

 

2019-08-131  15.3 PAIEMENT DE LA FACTURE ENGLOBE AU MONTANT DE 1 080.77$ 

SUR PROPOSITION de Claude Caron, appuyé par Gilles Gosselin, il est unanimement 

résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté :  

 

QUE le conseil accepte et autorise le paiement de la facture de ENGLOBE au montant de    

1 080.77$ 

 

2019-07-132 15.4 PAIEMENT PAVAGE DE L’ESTRIE ASPHALTAGE CHEMIN GOSFORD 

                                                  SUD AU MONTANT DE 6 130.00$ PLUS TAXES 

  

 SUR PROPOSITION de Christine Marchand, appuyé par Laurent Garneau, il est 

unanimement résolu et adopté par les conseillers présents, le maire n’ayant pas voté :  

 

QUE le conseil accepte et autorise le paiement de la facture de Pavage de L’Estrie au montant 

de   6130.00$ plus taxes. 

 

16. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 



 

 

17. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

La levée de l’assemblée est proposée par Michel Prince à 19h40. 

 

 


